
 
 

 

Page 1/9 

Assemblée générale ordinaire 2022 de l’APE Jorat 

Mercredi 1er novembre 2022 de 17h30 à 19h30 

Café socioculturel « La Place du Village », Les Cullayes 

 

PROCES VERBAL 

 

Préambule : 
Comme lors de l’Assemblée Générale 2021, afin de favoriser les échanges avec les membres, 
le comité avait convié les membres à un apéritif. Les informations habituellement présentées 
durant une Assemblée Générale étaient affichées aux murs, et les membres du comité se 
tenaient à disposition pour discuter ces informations. Les votes ont été récoltés par le biais de 
bulletins de votes remplis individuellement et anonymement par les membres présents. La 
salle étant suffisamment grande, il est également à noter que les enfants des membres étaient 
les bienvenus. 
 
1) Liste des présences 

Comité APE Jorat : 
Christine Muller (présidente), Catherine Ngom-Bru (secrétaire), Sonia Corrado 
(trésorière), Orbicia Riccio-Wicht (gestion des membres), Corine Guyaz (activités), Meggie 
Vioget (activités) et Yolanda Prol-Krichane (activités). 
Excusée : Anouchka Hubert (membre).  
 
Parmi les membres VIP : 

• Présente : Mme Muriel Preti (Commune de Jorat-Mézières), M. Michel Godat 
(Commune de Forel et CoDir ASIJ), M. Christian Aeschlimann (Commune de Savigny 
et CoDir ASIJ), M. Christophe Balissat (Commune de Corcelles le Jorat et CoDir ASIJ), 
M. Jérôme Porchet (Commune de Ropraz, CoDir ASIJ), M. Nicolas Deprez (ASIJ), M. 
Gérald Morier-Genoud (Directeur EPS du Jorat) 

• Excusé : Mme Muriel Heiniger-Wassenberg (infirmière EPS du Jorat), M. David 
Mellioret (Commune de Montpreveyres et CoDir ASIJ) 

 
Membres : 
3 membres sont également présents. 

 
2) Admission-démissions 

Au cours de l’exercice 2020-2021, l’APE Jorat a enregistré 32 admissions de nouveaux 
membres et 10 démissions et/ou radiations de membres. Au total fin juillet 2021, l’APE 
Jorat comptait 134 membres. 
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3) Approbation du PV de l’Assemblée Générale 2021 
Le PV de l’Assemblée Générale 2021 est adopté à l’unanimité des votes exprimés, et sans 
modification. 

 
4) Activités 

 
i) Rapport d'activités de l'année scolaire 2021-2022 

Activités pour les parents et les enfants : 
Affiche résumant les activités 
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ii) Activités du comité de l’APE-Jorat : 
Affiche présentant les activités du comité. 

 
 

b) Présentation des projets d'activités pour l'année scolaire 2022-2023 
Les activités organisées au cours du premier semestre ont été annoncées via les 
agendas des élèves selon le flyer ci-après : 
 

 



 
 

 

Page 4/9 

 
Pour le 2eme semestre, les activités suivantes vont être organisées (dates et lieux à 
préciser) : 
 

 
 

5) Comptes de l'APE Jorat 2021-2022 
a) Rapport de la trésorière 

Rapport comptable tel qu’affiché dans la salle et discuté avec les membres présents. 
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b) Rapport des vérificateurs des comptes 
Les vérificateurs des comptes pour cette année sont Mme Nicole Kuhn et M. Fabrice 
Portmann. 
 

 
 

c) Décharges du comité et de la trésorière 
L’assemblée donne décharge à la trésorière et au comité à l’unanimité des votes 
exprimés. 
Christine Muller remercie chaleureusement Sonia Corrado (trésorière) pour tout son 
travail dans la bonne tenue des comptes. 
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d) Présentation du budget prévisionnel  
Le budget prévisionnel pour la prochaine année (2022 – 2023) est le suivant : 
 

 
 

Le budget global est volontairement déficitaire. En effet, les finances de l’APE-Jorat 
étant plutôt bonnes, nous comptons offrir des tarifs très attractifs, voire la gratuité 
(pour les membres) pour les activités à venir. 
Nous comptons également utiliser le fonds Miam’s pour couvrir une partie des 
dépenses pour les activités. 

 
e) Fixation des cotisations pour le prochain exercice 

Il est proposé de maintenir la cotisation à CHF 40.00 par année scolaire. CHF 25.00 
sont reversés à l’APE Vaud pour soutenir le travail, les actions et les projets du comité 
cantonal. Les cotisations permettent de couvrir nos frais de fonctionnement, nos 
activités et les actions de l’APE Vaud. Elles nous permettent aussi d’offrir des cours, 
conférences et autres activités à tarif préférentiel (voire gratuites) à nos membres. 
Le maintien de la cotisation à CHF 40.00 par année scolaire et par famille est voté à 
l’unanimité des votes exprimés. 
 

f) Adoption du budget 
Le budget 2021-2022 est accepté tel que proposé à l’unanimité des votes exprimés. 
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6) Nominations / Démissions : 
a) Vérificateurs∙trices des comptes et suppléant∙e∙s 

Les vérificateur et vérificatrice des comptes et suppléant sont tel que présenté 
ci-dessous. 

 
Monsieur Pascal Wicht se propose au rôle de suppléant. Tout le comité l’en 
remercie. 

 
b) Comité 

N’ayant plus d’enfant scolarisé dans l’établissement, Mme Christine Muller 
(présidente) se retire du comité pour pouvoir se consacrer à son rôle de secrétaire 
de l’APE-Vaud. Tout le comité la remercie très chaleureusement pour son implication 
dans l’APE-Jorat depuis plus de 12 ans d’abord en tant que membre du comité puis 
en tant que présidente. Nous lui souhaitons beaucoup de plaisir dans son 
investissement auprès de l’APE-Vaud. 
Mme Anouchka Hubert présente également sa démission du comité afin de se 
consacrer de nouvelles activités. Tout le comité la remercie chaleureusement pour 
son implication dans l’association ces dernières années et lui souhaite beaucoup de 
plaisir dans ses nouvelles activités. 
À la suite de la démission de Mme Christine Muller, Mme Catherine Ngom-Bru se 
présente pour le poste de présidente. 
La composition du comité est telle que présentée ci-dessous, et validé à l’unanimité 
des votes exprimés. 
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Toute personne qui souhaiterait rejoindre le comité peut se manifester en tout temps 
auprès de celui-ci. Il est possible de suivre le comité pendant quelques temps avant 
de décider de s’y engager (ou pas). 

 

7) Propositions individuelles et divers 
Aucune proposition individuelle reçue. 

 


